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Le Grand Conseil de la République et Canton de Neuchâtel, 

sur la proposition de la commission… 

décrète : 

 
Article premier   La loi sur les contributions directes (LCdir), du 21 mars 2000, est modifiée comme suit : 
 

Art. 36, al. 1, let. g 

g) Les primes d’assurance-vie, d’assurance-maladie, ainsi que les intérêts des capitaux d’épargne au profit 
du contribuable, le cas échéant de son conjoint et des personnes à sa charge au sens de l’article 39, les 
primes pour l’assurance-maladie et accident de base, sous déduction des réductions de primes jusqu’à 
concurrence d’un montant global de 8'000 francs pour les contribuables mariés vivant en ménage 
commun et d’un montant de 4'000 francs pour les autres contribuables : ces montants sont augmentés 
de 25% pour les contribuables qui ne versent pas de cotisations selon les lettres e et f, ces montants 
sont augmentés de 12,5% pour les contribuables mariés vivant en ménage commun dont un des deux 
ne verse pas des cotisations selon les lettres e et f, ils sont augmentés de 1'200 francs pour chaque 
personne pour laquelle le contribuable peut faire valoir une déduction au sens de l’article 39, alinéas 1 
et 2 ; les primes d’assurance-vie, jusqu’à concurrence de 1'500 francs pour les personnes mariées vivant 
en ménage commun et de 750 francs pour les autres contribuables ; les intérêts des capitaux d’épargne 
jusqu’à concurrence de 300 francs pour les contribuables mariés vivant en ménage commun et de 
150 francs pour les autres contribuables. Aucune compensation n’est possible entre les diverses 
déductions ; 

 
Art. 2   La présente loi est soumise au référendum facultatif. 

 
Art. 3   Le Conseil d’État pourvoit, s’il y a lieu, à la promulgation de la présente loi, qui entre en vigueur dès sa 
promulgation. 

Neuchâtel, le  Au nom du Grand Conseil : 
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